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ARRETÉ•DU M.AIRE 

Le Maire de la commune de Trignac (Loire- Atlantique), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 
L.2212-1 et L.2212-2 suivants relatifs aux pouvoirs du Maire en matières de 
Police, en particulier en matière de tranquillité publique, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.3341-1et R.3353-
1, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.644-5, 

Considérant que la consommation excessive de boissons alcoolisées par des 
individus seuls et en réunion sur la zone d'acitivité économique « Grand 
Large » regroupant la zone de la Fontaine de Brun, la zone Savine 
Granchamps, ainsi que la rue Surcouf, 

Considérant que le comportement agressif sur le domaine public porte atteinte 
à l'ordre et à la tranquillité publique, 

Considérant la menace que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées fait peser sur la santé des adolescents et adultes s'y adonnant, 

Considérant que les bouteilles en verres et canettes s'y amassent et 
constituent un danger pour la sécurité des pietons et des enfants, 

Considérant que cette zone d'activitée fait l'objet d'une Convention Locale de 
Coopération de Sééurité et d'une convention d'un plan de sécurisation entre 
l'Etat et l'espace commercial Auchan, 

Considérant les doléance·s des clients d'Auchan, Lidl et Aldi, ainsi que des 
salariés de la zone d'activité économique Grand Large au sujet du climat 
d"insécurité généré par la déambulation et les conflits entre des personnes très 
alcoolisées, 

Considérant les plaintes réccurentes des responsables des commerces de la 
zone d'activité économique « Grand Large » regroupant la zone de la Fontaine 
au Brun, la zone Savine Granchamps ainsi que Ja rue Surcouf sur les troubles 
à l'ordre public résultant de plusieurs agressions entre des personnes très 
alcoolisées, 

Considérant l'afflux plus important de population créé par la prévision des 
achats des fêtes de Noël pendant le mois de décembre 2025 et début janvier 
2026, 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le respect de 
l'ordre public sur le territoire de la commune et de prescrire les mesures portant 
réglementation de la consommation des boissons alcoolisées 

ARRETE 

Article 1 er : A compter du 01 décembre 2025 et jusqu'au 15 janvier 2026, de 
11 h00 à 21 h00, la consommation de boissons alcoolisées est interdite sur la 
voie publique dans les lieux suivants 
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